
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 61 (1952)

Heft: 3

Artikel: Henry Dunant et la Croix-Rouge suisse

Autor: Droin, Denys

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-555832

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555832
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


8 MAI
anniversaire de la Croix-Rouge

HENRY DUNANT
ET LA CROIX-ROUGE SUISSE
Lettres medites au colonel Mursct

Presentees par

DLNYS DROIN

En 1894, le major (plus tard colonel) Alfred
Mürset, adjudant du medecin en chef de l'armee
et secretaire du Comite de la Croix-Rouge
suisse, assurait la publication du bulletin men-
suel «Das Rote Kreuz». Fervent animateur du
«Samariterbund», il entreprit, pour stimuler le
zele des membres de la Croix-Rouge, de rediger
une serie d'articles sur les origines de l'ceuvre.

Dans cette intention, il eut l'idee de s'adres-
ser ä Henry Dunant lui-meme, alors retire ä

l'höpital d'Heiden.
De sa retraite appenzelloise, l'auteur du

«Souvenir de Solferino» suivait avec un interet
passionne le developpement de l'institution dont
il avait ete le promoteur. Vivant dans le souvenir

des glorieuses annees oü il arpentait l'Europe
pour faire valoir son idee, le vieillard, doue
d'une excellente memoire, ne perdait jamais une
occasion de rectifier les erreurs qu'il relevait
dans les publications consacrees ä l'histoire de
la Croix-Rouge et notamment aux evenements
auxquels il avait ete personnellement mele.

Dunant se montra done particulierement
heureux de la demande de Mürset et il s'em-
pressa de lui fournir toute la documentation
necessaire, completant l'envoi des textes dont il
disposait par des explications et des commen-
taires de sa main.

C'est ainsi que pendant pres de deux ans
une correspondance suivie s'etablit entre Berne
et Heiden. Les lettres du Dl Mürset figurent
probablement dans la masse des archives Henry
Dunant deposees ä la Bibliotheque publique et
universitäre de Geneve et les articles qui font
l'objet de cet echange epistolaire pourraient etre
facilement retrouves dans la collection du bulletin

de la Croix-Rouge suisse.
Cependant ces lettres d'Henry Dunant

etaient demeurees jusqu'ici inconnues; elles ont

ete recemment remises ä la Bibliotheque de
Geneve par la famille du colonel medecin Mürset,

qui les avait precieusement conservees.
En exprimant ä Madame Anna Mürset la

reconnaissance de la Bibliotheque, M. Bernard
Gagnebin, conservateur des manuscrits, n'a pas
manque de souligner que le don de ces
documents etait tres justement apprecie par les

NOTRE COLLECTE DE MAI

Le mois de mai est le mois de la Croix-Rouge. C'est
celui oü la Croix-Rouge suisse — votre Croix-Rouge —
s'adresse ä tous les habitants des Cantons et sollicite
leur appui.

Nous faisons ici un appel particulierement pressant
ä nos lecteurs pour qu'ils prennent ä cceur de nous
aider et de faire mieux entendre et comprendre autour
d'eux les raisons imperieuses de la collecte de mai.

Pour faire vivre et pour developper dans l'interet
commun ses Oeuvres, la Croix-Rouge suisse a besoin
du concours de chacun.

Chaque an les services de notre Croix-Rouge nationale

prennent plus d'importance. Chaque an des täches
nouvelles leur incombent. Elle ne travaille pas pour
eile, mais pour vous et pour le pays tout entier.

Services de transfusion sanguine, de secours en cas
de catastrophe, secours sanitaires volontaires, cours de
formation ou de perfectionnement, ecoles d'infirmieres
ont besoin du pays comme le pays a besoin d'eux.

Repondez, faites repondre ä l'envoi des cheques
postaux qui viendront vous le rappeler au courant de
mai.

Achetez, faites acheter, les 16 et 17 mai, la pochette
de savon, le chocolat ou l'insigne que votre Croix-
Rouge fera vendre en Suisse.

Selon l'appel du general Guisan: «Aidez la Croix-
Rouge suisse ä realiser son oeuvre de solidarite et
d'entraide qui honore notre pays!»
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archives genevoises qui en devenaient deposi-
taires.

La lecture de ces lettres n'apporte ä l'histo-
rien d'Henry Dunant aucune revelation sensa-
tionnelle. Les faits et les idees qui y sont con-
tenus sont presque tous connus. Elles offrent
cependant un interet evident, car elles per-
mettent dans leur ensemble de se representer
l'idee qu'ä cette epoque — trente ans apres la
fondation de la Croix-Rouge — Henry Dunant
se faisait de l'ceuvre dont il avait eu la vision
prophetique sur le champ de bataille de Sol-
ferino.

L'attitude que Dunant s'impose ä l'egard de
son passe commande le respect. La fierte de
l'homme oublie et dechu qui se souvient, avec
un juste orgueil, de ce qu'il lui a ete donne
d'apporter ä l'humanite domine l'amertume
qu'il pourrait ressentir:

«Je me suis laisse entrainer par le courant de ma
plume, en me reportant ä une epoque deja bien
ancienne, et ä des temps heureux; et le plaisir que
j'ai eu ä tracer rapidement ces quelques pages d'his-
toire me fait apercevoir en meme temps, que les

paroles suivantes de Dante ne sont pas toujours bien
vraies:

Nessun maggior dolore
Che ricordarsi del tempo felice
Nella miseria...» „(L. du 6 aout 1894.)

S'il s'obstine ä rectifier les erreurs et les
malentendus des chroniqueurs, c'est moins pour
revendiquer le merite qui lui revient que pour
rendre hommage ä la verite. Dans ce sens, il
entend que justice soit rendue aussi bien ä ses
ennemis qu'ä ses amis.

La complexity paradoxale, mais si profon-
dement humaine, de ce caractere, sa grandeur
et ses faiblesses, son objectivite et sa candeur
apparaissent constamment ä la lecture de ces
lettres.

Certains themes qui le preoccupent particu-
lierement reviennent ä plusieurs reprises dans
ces lignes regulieres, tracees d'une haute ecri-
ture ferme et bien liee. C'est, entre autres, l'af-
firmation du double aspect de l'ceuvre de la
Croix-Rouge qui ressort tres nettement dans la
lettre du 9 septembre 1895 et dans la note qui
lui est annexee:

«Des l'origine, l'ceuvre est double: II y a la «Croix-
Rouge» qu'on appelait «l'CEuvre des Blesses», puis il
y a la «Convention diplomatique de Geneve». Vous
savez que je suis le promoteur des deux choses...

...ayant eu l'idee des Comites permanents, d la fois
nationaux au point de vue patriotique, et internatio-
naux dans leur action d'humanite bienfaisante. — Je
suis bien le premier ä cet egard, et c'est lä ce qui
constitue l'oeuvre de la Croix-Rouge. II en est de meme
pour le drapeau uniforme international, dont seul j'ai
eu l'idee... Pour cette premiere partie de l'ceuvre double,
c'est le general Dufour et la Societe genevoise d'utilite

publique qui m'ont aide... Quand ä la deuxieme partie
de l'ceuvre, celle de la neutralisation, le Comite de

Geneve ne voulait pas en entendre parier; mais Napoleon

III et le general de Roon, ä Berlin, y furent sym-
pathiques. Cette idee m'est venue sur le champ de

bataille de Solferino (comme celle des Comites
permanents et des Samaritains volontaires), mais, alors,
je l'avoue, elle etait encore vague dans mon esprit...
De tous temps on a pris soin des blesses de la guerre
(plus ou moins bien) sous ce rapport, certes je n'ai
rien invente; mais personne avant moi — a ma con-
naissance — n'avait emis l'idee d'une entente d'humanite

permanente et universelle des peuples, provenant
ä la fois de l'initiative individuelle volontaire, quoique
sous la direction de la haute autorite militaire et sanc-
tionnee d'avance par un principe consacre, avec un
drapeau international de la charite humaine.» (1)

Henry Dunant rappeile que dans le «Souvenir

de Solferino», il a formule le voeu de ce que
nous appelons aujourd'hui la «Croix-Rouge de
la paix» et qui consistait ä creer

«...des Comites et des Volontaires toujours prets, en

temps de paix, ä venir en aide dans toutes les catamites
publiques, epidemies, fleaux, catastrophes, etc...»

Dans cet esprit de l'activite du temps de

paix, il se felicite (L. du 3 juin 1894) de cons-
tater

«... Vaugmentation des relations directes entre
Comites Europeens, car ces rapports pendant la paix entre
Comites de divers pays sont l'une des choses les plus
importantes pour la bonne reussite en temps de guerre;
cela, en outre, diminue les prejuges et les preventions
de peuple ä peuple, excite une saine emulation entre
eux et fait que les bonnes idees des uns sont commu-
niquees aux autres et reciproquement.»

Plus loin (L. du 4 novembre 1894) Dunant
rectifie certaines erreurs de dates et de per-
sonnes relatives ä la fondation de l'organisation
francaise de la Croix-Rouge, fondation ä la-
quelle il a pris personnellement une part active,
se trouvant ä Paris en 1864 et 1865.

II precise ailleurs dans quelle mesure l'CEuvre
de la Croix-Rouge peut participer aux divers
mouvements tendant ä l'instauration d'une paix
universelle. Dans sa lettre du 26 mai 1899, il
rappeile qu'il a soumis ä plusieurs des delegues
ä la future Conference de La Haye l'idee d'une
«Commission diplomatique de Mediation» con-
siderant que cela serait plus heureux qu'un
«Tribunal arbitral». II ajoute son opinion
personnels un peu desabusee:

«Je ne crois pas ä la possibilite d'une entente au
sujet du Desarmement meme partiel ä moins que l'on
y mette beaucoup de bonne volonte.»

(ä suivre)

(1) C'est Dunant qui souligne.
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